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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 74/1004/SG/CD  la Chambre des députés délimitant dans 
le District de Djibouti les zones où l’extraction en carrière de 
matériaux solides est autorisée (rendue exécutoire par arrêté n° 
74-1004/SG/CD du 21 juin 1974) .
n° 74/1004/SG/CD  la

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

21 juin 1974

Numéro JO

n° 13 du 10/07/1974
Date  du numéro

10 juillet 1974

T E X T E  I N T É G R A L

Est rendue exécutoire la délibération n° 42/8e L du 10 juin 1974 de Ja Chambre des députés du Territoire français des Afars 

et des Issas délimitant dans le District de Djibouti, les zones où l’extraction en carrières de matériaux solides est autorisée.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/arrete-n-74-1004-sg-c Page 1 / 1


